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COMPTE-RENDU DE RÉUNION 
COMMISSION CVEC DU 25 NOVEMBRE 2020. 

RÉFÉRENCE 

VICE-PRESIDENCE 

Date et lieu de la réunion : 25 novembre 2020 à 14h en visioconférence 

Durée : 55 mn 

 

Rédaction :  Valérie Janvier   27/11/2020 

Vérification :  Isabelle Duchatelle  27/11/2020 

Approbation : Isabelle Duchatelle  27/11/2020 

PRÉSENTS  

Prénom Nom     Fonction · Entité 

Jérôme Cognet, responsable de la Commande publique 

Isabelle Duchatelle, vice-présidente de la CFVU en charge de la vie étudiante et du numérique 

Guillaume Dupont, vice-président étudiant 

Valérie Janvier, assistante des vice-présidents 

Bruno Jumel, directeur des affaires financières 

Dominique Kervadec, vice-président du conseil d’administration 

Damien Klaeyle, vice-président étudiant 

Alban Lepailleur, vice-présidente de la CFVU en charge des formations 

Maryvonne Loriot, directrice des études et de la vie étudiante 

Nathalie Moulin, personnel à l’UFR des Sciences 

Christelle Passoni-Chevalier, vice-présidente déléguée en charge du développement de la culture 

Thierry Piot, enseignant-chercheur, directeur du Centre Interdisciplinaire de Recherche Normand en 

Education et Formation (CIRNEF) 

André Sesboüé, enseignant-chercheur à l’UFR des Sciences 

Hervé Tencé, co-responsable de la Maison de l’étudiant 

Olivier Thenaisy, directeur du service universitaire des activités physiques et sportives 

 

EXCUSÉS  

Prénom Nom     Fonction · Entité 

Nicolas Arin, étudiant élu à la CFVU 

Nicolas Arnould, étudiant élu au conseil d’administration 

Hélène Beaunieux, vice-présidente déléguée en charge de la formation continue et de l’apprentissage 

Marie-Emmanuelle Briquet, personnel à l’Espace Orientation Insertion 

Virginie Catherine, directrice du CROUS Normandie 

Pascale Lainé-Montels, directrice générale adjointe des services 
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Tess Legoupil, étudiante élue à la CFVU 

Lara Lemaire, étudiante élue au Conseil d’administration 

Alain Prod’Homme, directeur général adjoint des services 

Paul-Louis Rouquette, étudiant élu à la CFVU 

 

DIFFUSION 

 Publique    Restreinte 

 

CIBLE 

Service / Organisme     Date 

Membres de la commission     03/12/2020 

 

1. OBJET 

ORDRE DU JOUR : 

• Bilan CVEC 

2. INFORMATIONS PRINCIPALES 

Ouverture de la séance et présentation par Isabelle Duchatelle. 
 
Aujourd’hui, c’est la dernière commission sous ce périmètre. Les personnels fonctionnels de la commission sont désignés 
par leur rôle donc la commission pourra reprendre ses travaux avec la nouvelle équipe (suite aux élections des 
représentants aux instances). 
Elle remercie les participants d’avoir contribué à la mise en place de cette CVEC. Et avec l’appui de Bruno Jumel de la DFB 
et d’Alain Prod’homme, DGS adjoint, des projets ont été imaginés et ont pu être mis en place, et aussi cette CVEC a permis 
d’aider à supporter la situation sanitaire. 
Elle propose aujourd’hui un bilan de l’année 2020 avec quelques rappels des dispositions précédentes des projet menés 
par cette commission CVEC. Les projets de l’année prochaine seront repris par la prochaine commission si elle le souhaite. 
 

• Bilan CVEC 
 
Isabelle Duchatelle présente le diaporama « L’univers des possibles » qui sera envoyé ensuite aux membres à l’issue de la 
commission. 
La réunion est enregistrée mais uniquement pour le compte-rendu et l’enregistrement sera ensuite supprimé. 
 
Précisions sur le diaporama : 
 
LA CVEC est payé par tous les étudiants sauf exceptions (étudiants en formation continue, boursiers...). Il a été décidé à 
l’Université de Caen Normandie de reproduire les différents postes budgétaires de la CVEC et stratégiques sur les 4 
grands champs que recouvre la CVEC nationalement : la solidarité, la culture, la santé des étudiants et l’offre d’activités 
sportives. La priorité actuelle est mise sur le périmètre « santé des étudiants ». Les orientations de l’année prochaine ne 
sont pas encore connues.  
 
Le bilan est fait à la date de ce jour mais il reste des imputations à venir jusqu’à la fin du mois de décembre. 
 
En rappel du premier confinement, il y a une grande différence entre le périmètre de la CVEC et ce qui a été réalisé du 
fait de la crise sanitaire (urgence financière accès internet, mise à disposition d’ordinateurs, urgence médicale).  Le CROUS 
avait été félicité par la Croix Rouge qui n’avait vu que très peu d’étudiants au premier confinement, il avait été précisé 
que c’était également grâce à la mobilisation de l’université, notamment en début de confinement où les services du 
CROUS n’avaient pas pu être totalement fonctionnel.  
Un décompte du nombre d’étudiants aidés sera fait à la fin de l’année quelle que soit l’assistance apportée (financière 
ou matérielle).  
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Sur le volet « Solidarité » : 
Des aides ont été apportées aussi à des étudiants non boursiers, étrangers, en situation d’emploi non déclaré mais avec 
une perte de revenu… 
Les e-cartes Carrefour permettent aux étudiants d’acheter de l’alimentation mais aussi du petit matériel ou des petites 
fournitures. 
L’Agoraé distribuait des colis gratuits pendant le confinement aux étudiants avec de l’alimentation et des produits de 
première nécessité. 
Le montant total des aides financières (226 433 €) liées à la crise n’était pas du tout prévu au budget de départ. 
La quasi-totalité des tablettes prêtées aux étudiants pendant le premier confinement ont été récupérée et les 
téléphones 4G prêtés et récupérés ont été mobilisés à la rentrée pour les personnels en télétravail qui avaient besoin 
d’une ligne professionnelles (ingénieurs pédagogiques du CEMU, par exemple).  
L’Infrastructure de virtualisation n’est pas encore mise en place, c’est encore en projet car il a fallu faire face au deuxième 
confinement et donc à d’autres situations d’urgence. Le déploiement d’une infrastructure de virtualisation sur Caen (sur 
le modèle de celle de Cherbourg) est repoussé au début de l’année prochaine. 
Les contrats de prêt d’ordinateurs aux étudiants par le SCD à la rentrée ont été signés selon les mêmes modalités de prêt 
de tout document du SCD (avec un emprunt de 3 semaines prolongeables 2 semaines, blocage dans le cas de non 
restitution…), seule la partie « responsabilité civile » a été ajouté au contrat. Il avait été décidé qu’après un prêt de 2 ans, 
l’étudiant pourrait garder l’ordinateur. 
Le prêt d’ordinateurs se fait sur tous les sites dans les BU. Sur les sites sans BU, l’organisation s’est faite autrement : à 
Saint-Lô, le prêt se fait dans l’INSPE (à vérifier) ; à Vire et Lisieux, des rendez-vous ont été pris avec les personnels 
techniques, informaticiens de site, sur place pour distribuer le matériel de prêt. 
La partie masse salariale (avec tous les personnels impliqués dans ces aides) n’a pas été incluse au coût global de ces aides 
d’urgence, elles représenteraient une part d’investissement de l’établissement très importante dans le crise du 
printemps et celle en cours. 
Le coût global du volet solidarité est beaucoup plus élevé que prévu mais il y a eu des déplacements d’investissements 
(mises de côté prévues repoussées) 
 
Sur le volet « Santé des étudiants » : 
L’installation de la téléconsultation au SUMPPS (prestataire validé par l’ARS) financée par la CVEC lors du premier 
confinement est une installation qui pourra perdurer, la téléconsultation sera peut-être intégrée au futur centre de santé 
pour les étudiants des sites distants notamment. 
 
Sur le volet « Culture » : 
La convention avec Radio Phénix comprend une subvention annuelle d’environ 10 000 € d’équipement pour améliorer 
leur service numérique en particulier, en attendant de leur part la communication de plus d’information de l’université 
(séquences plus régulières et plus nombreuses sur la méridienne et leur participation aux événements de l’université).  
 
Sur le volet « Autres » : 
Le budget prévu pour l’appel à projet (AAP) n’a pas pu être consommé car de nombreux projets n’ont pas pu se faire 
(sauf le projet de Psychologie). Ce budget repart ainsi en mise en réserve. Pour rappel, la mise en réserve de financement 
sur la CVEC ne peut ressortir qu’en investissement et non en équipement.  
Il appartiendra à la prochaine commission de décider de ce qu’il advient de cet AAP de la commission CVEC et de son 
cadre Développement durable. 
 
Précisions budgétaires : 
L’excédent budgétaire 2019-2020 est dû au 61 € perçu par étudiant (la part fixe par étudiant étant de 42 €) et à un 
rééquilibrage du ministère. 
Les travaux du stade du Campus 1 et le projet de Centre de santé sont les 2 projets pluriannuels validés. 
La phase 2 des travaux du stade concerneront les aménagements des abords du stade qu’il faudra étudier et financer 
par la prochaine commission. Le centre de santé a pour le moment des validations politiques de principe mais il n’y a pas 
encore d’études, d’accord des partenaires. Donc d’un point de vue financier, Isabelle Duchatelle invite la prochaine 
commission a beaucoup de prudence et a ne pas trop dépensé les réserves car le centre de santé va représenter un 
budget très conséquent. 
 
Questions/commentaires : 
 
Dominique Kervadec précise que globalement il y a des règles sur la répartition. 
Isabelle Duchatelle confirme qu’il y a des règles et des priorités étaient aujourd’hui sur la santé. Malgré un focus des 
deux, trois premières années sur le projet sport (focus de la commission accepté par le ministère) avec la rénovation des 
installations sportives du campus 1 et du stade en particulier, ce projet sport a été accepté en précisant que si dans trois 
ans, le focus CVEC venait sur la partie sportive, il est évident que si le sport avait eu ces gros projets déjà financés ou en 
cours de financement, dans la programmation pluriannuelle de l’université le Centre de santé y sera inclus et sera une 
priorité. 
Elle précise également qu’une autre règle fondamentale de dépense CVEC est qu’il n’est pas permis de financer des 
salaires ni des titulaires sur ce budget, sauf les vacations qui sont permises. 
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Dominique Kervadec complète en indiquant que la CVEC est suivie de très près par le ministère via le Rectorat. Lors des 
dialogues stratégiques de gestion avec le Rectorat, il y a à chaque fois une question spécifique sur ce point-là. Les règles 
sont annuelles. Le budget non dépensé tombe dans le fonds de roulement qui est fléché sur la CVEC et le fléchage doit 
tenir compte aussi de cette répartition annuelle. Dans la durée, on va retrouver une part « Santé » à la hauteur de ce qui 
est exigé. 
 
Isabelle Duchatelle rappelle que ce n’est pas du fonds de roulement disponible, ce sont les étudiants qui financent et de 
ce fait, ça ne peut que leur revenir. 
Les pourcentages « Santé » (10 ou 11 %) y sont largement. Et concernant le fléchage politique sur la santé de étudiants, 
elle n’a pas encore eu de précisions sur les orientations politiques, malgré tous les questionnaires remplis pendant le 
confinement pour la DGESIP. Le dernier questionnaire est à faire pour le 1er décembre, elle est en train de le compléter 
mais c’est assez complexe car les questions concernent des éléments de 2019 et 2020 avec des informations à donner 
en euros et/ou en équivalent ETP. Le suivi du ministère de comment les universités se sont emparées de la CVEC est fait, 
y compris sur l’établissement d’une commission, etc. 
 
Olivier Thenaisy remercie Isabelle Duchatelle en tant que vice-présidente et pilote de ce projet et l’université pour la mise 
en place de la CVEC qui est une belle idée généreuse et qui contribue et vise à replacer la vie étudiante au cœur de 
l’université en renforçant sa place à côté de la formation et de la recherche. Le cadrage est fort de sanctuarisation de la 
ligne budgétaire mais il y a eu aussi à la fois beaucoup de liberté, notamment concernant les directives peu claires de 
mise en place. Toutes les universités n’ont pas toutes joué le jeu en respectant cette volonté politique et ses règles 
d’exécution et il espère que la Cour des Comptes fera bien son travail sur ce point. A Unicaen, le travail a été fait en 
transparence et avec un respect des règles qui témoignent d’une mise en place solide et pérenne, qui permet de 
développer des projets. 
Cette CVEC a permis de voir naitre cette rénovation du stade ce qui est important pour le campus et Unicaen, dont le 
Conseil départemental du Calvados est venu renforcer ce financement. C’est le stade mais aussi le bâtiment et les abords. 
Il demande dans quelle thématique s’inscrit le projet Psychologie. 
 
Isabelle Duchatelle informe que cet AAP « Être étudiant à Unicaen » porté par les vice-présidents étudiants reposait sur 
une enquête réalisée auprès des étudiants. Cette enquête avait permis de faire ressortir des axes forts d’attente des 
étudiants. Il avait été décidé, sur la base de cette enquête, de lancer cet AAP pour proposer sur le périmètre CVEC des 
installations ou des actions particulières aux étudiants avec une coloration Développement durable. 
Le Projet psychologie consiste à améliorer la vie de campus en permettant aux étudiants en sortie de salles de classe de 
s’assoir sur les sièges en ayant à portée de main des prises électriques et des prises USB pour travailler (aménagement 
des espaces en sortie de classes : sièges, électricité et réseau). Les porteurs du projet ont eu le temps de faire ce projet 
car ils ont pris contact très rapidement avec la DPL et la DP qui ont donné les consignes et le feu vert au projet. 
 
Elle adore ce travail de pionnier et de chercheur qui doit inventer sans être forcément dans le milieu de la recherche 
comme on l’entend à l’université. Là, il a fallu mettre en place des process, mobiliser des personnes. Et elle rappelle que 
rien n’aurait été possible sans le soutien de l’intégralité des services qui participent à ces projets de vie étudiante : 
SUMPPS, DSI, SCD, DGS, Présidence, DFB, Agence comptable et tous les services de la DPL et la DP qui ont répondu 
rapidement. Elle salue la compétence des services centraux et communs qui ont su se rendre disponibles et ont été 
efficaces. 
 
Damien Klaeyle s’associe aux remerciements. Selon lui, au final ce dossier a été pris à bras le corps, et il en remercie 
Isabelle Duchatelle et les services au nom des étudiants. Il remercie pour tout le travail de fonds qui a été fait car cela n’a 
pas été le cas dans toutes les universités. 
 
Isabelle Duchatelle espère avoir mis en place de bonnes bases pour permettre à la prochaine équipe de continuer à 
construire sur quelque chose de solide et d’organiser. 
 
Elle demande un vote de ce bilan à ce jour des membres de la commission. Ce vote permettra de clore l’exercice de cette 
mandature même s’il n’est pas indispensable car le budget n’est pas complétement terminé.  
 
Bruno Jumel confirme, c’est de toute manière dans le budget de l’établissement. 
 
Résultat du vote du bilan CVEC à ce jour : accepté à l’unanimité. 
 
 
Remerciements et clôture de la réunion par Isabelle Duchatelle.  

Fin de la séance à 14h55. 

3. ANNEXES 

- Diaporama « L’univers des possibles ». 
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